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truisant ä toutes les ecoles et qui sut en particulier admirer et imiter
Phabile Marlborough tandis qu'ailleurs on ne s'appliquait qu'ä le
chansonner.

Nous voulons parier de la Prusse et de son grand roi. Ils vont
maintenant fixer notre attention, en attendant que nous passions ä PAmerique
de Washington pour revenir enfin ä la France de la Revolution et de

Napoleon.

REVISION DE LA CONSTITUTION FEDERALE.

Le message du Conseil federal sur cet objet a ete publie en francais
dans le n° 25 de la Feuille federale du 25 juin, revetu des signatures
du president et du chancelier de la Confederation.

Cet imporlant document comprend 40 pages dont une introduction,
dix chapitres et une conclusion. Voici les passages qui se rapportent
ä la parlie generale et aux affaires militaires :

Tit. — Le peuple suisse et les Cantons ont öle appeles ä se prononcer, le 14
janvier 1866, sur neuf modifications ä la Constitution federale actuelle. Un seul
de ces neuf points a reuni la majorite necessaire; mais des minorites importantes
ont donne leurs suffrages ä plusieurs autres. Sans doute par suite de ce fait, la

question de la rövision est restee ä l'ordre du jour et de nouveaux changements
ne tarderent pas ä ötre röclamös. La Societe des arts et metiers de Glaris demanda,
par la voie d'une pelition, une plus grande unite en matiere d'ölablisseruent et
dans le domaine de la liberte du commerce; une pelition de la Sociötö des jurisies
suisses et une adresse du Grand Conseil du Canlon d'Argovie se prononcerent
dans le sens de Punite de legislation; un essai infructueux de concordat sur les
mariages fit nailre de bien des cötes le dösir de voir regier cette matiere par une
loi federale; un projet de nouvelle Organisation de l'armee, elabore par le Departement

militaire, fit entrevoir la necessite d'une revision de la Constitution föderale
ä ce point de vue; plusieurs gouvernements cantonaux reclamerent la suppression
des droits de consommation; un certain nombre de Constitution cantonales ayant
öle revisees d'aprös les prineipes de la demoeratie pure, on se demanda s'il n'y
avait pas lieu de transformer aussi le systöme parlementaire de la Confödöration;
les questions mises en deliböration au sein du concile de Rome porterent l'atten-
tion publique sur les rapports entre l'Eglise el l'Etat et servirent de point de depart
ä une adresse transmise aux autoritös föderales par l'assemblee populaire de Lan-
genthal. Ainsi s'aecumulerent les matieres fort diverses sur lesquelles devait porter
une nouvelle rövision, et les principaux partis representes dans l'Assemblee föderale

s'oecupörent chacun de son cötö ä elaborer des programmes de revision II ne
manquait plus qu'une occasion pour döterminer Ie mouvement. Cette occasion fut
fournie, comme on le sait, par une motion de M. le conseiller national Ruchonnet
ä propos des mariages. Les Conseils prirent ä ce propos, le 23 decembre 1869,
la döcision suivante :

« La motion de M. Ruchonnet est prise en considöration en ce sens que le
Conseil födöral est invitö ä faire, dans la prochaine session, un rapport et des
propositions ä l'Assemblee federale relalivement aux modifications ä apporter ä la
Constitution födörale, pour qu'ä la fois eile remplisse le but de cette motion et
qu'ä un point de vue general eile soit mise en harmonie avec les besoins de notre
epoque. »



— 422 —

Donnant suiie ä cetle invitation le Conseil föderal s'est oecupe iminediatement
de la question. II a charge ses membres d'ötudier de plus pres les points qui se

rapporlaient a leurs departemenls respectifs et de faire en outre les propositions
qu'ils jugeraienl convenables. II a ensuile rassemble ces diverses propositions el,«
dans une double döliböration trös approfondie il a formulö le programme de la
revision qu'il a l'honneur de soumettre maintenant ä l'Assemblee födörale II doil
ajouter que tres peu de Communications lui sont parvenues de la pari du public,
bien que chacun söt que le Conseil fedöral s'occupait de la revision. Jusqu'au joui
de la publication de ses propositions, il n'a pas recu d'aulres pötitions que celle
de la Societe liberale de Neuloggenburg, du 31 janvier 1870, qui demandail
l'introduction du velo, et celle du conseil communal de Morat dans le sens d'une
Separation de ce district du canton de Fribourg.

Les points sur lesquels porte la revision proposee par le Conseil federal sont les
suivants :

Le message passe ensuite au Militaire, auquel il consacre quatre
pages et demie que nous reproduirons textuellement aussi:

I. Militaire.
Les disposilions actuelles de la Constitution fedörale concernant l'organisation

de l'armee suisse entrainent certains inconvenients qui sont d'ailleurs si generale-
menl connus qu'il nous suffira de les enumerer pour justifier les modificaiinns que
nous proposons

Aux termes de Part 19 de la Conslitution födörale, l'armee suisse se compose
des contingents des Cantons. qui forment 4 '/, °/0 de leur population Comme en
gönöral les corps de troupe ne doivent pas etre formes de Iroupes de Cantons
differents, on est obligö de fixer le nombre et la force des unites tactiques de teile
maniere qu'une ou plusieurs d'entre elles eo'incident avec le conlingent de chacun
des 2b Cantons. De celte facon, l'organisalion de l'armöe repose sur les conditions
fortuites et tres diverses dans lesquelles se trouvent les Canlons sous le rapport de
leur population au lieu de repondre uniquement a son but, avec lequel ne
Concorde pas non plus le fait que la röserve ne peut etre que de la moitie de l'elite
Les inconvenients qui en rösultenl sonl les suivants:

1 On obtient des fractions d'unites tactiques. L'armee föderale compte 22
demi-bataillons et 24 compagnies dötachöes d'infanterie, qui ont öte formes

uniquement eu vue d'uliliser le solde des contingents cantonaux et donl, avec une
Organisation rationnelle, on aurait fait des corps de troupe enliers.

2. Le nombre des corps de troupe est diffei'ent dans la reserve de ce qu'il est
dans l'elite. Cetle difference a cet inconvöuient qu'on esl oblige de former une
unite tactique de la röserve des soldats sorlant de deux unites tactiques de l'elite,
et que non-seulement on doit recourir ä une toute nouvelle formafion, mais qu'on
met ainsi en disponibilite un grand nombre d'officiers el de sous-officiers.

3. Les unites tactiques ne sont pas de meme force dans la reserve et dans l'elite.
La force des corps de reserve du genie, de Parlillerie, de la cavalerie et des
carabiniers est de beaucoup införieure ä ce qu'elle devrait elre. Cela provient uniquement

de ce que les besoins ne sont pas conciliables avec les prescriptions de
l'öchelle des contingents et avec les rapports actuels enlre l'elite et la reserve..

Ces difficultös se Irouvenl sensiblement aecrues par le fait que toul Suisse ötant
tenu au service militaire en vertu de l'art. 18 de la Constitution födörale, le
nombre des individus incorporös dans chaque Canton est beaucoup plus considerable

que ne le comporte le chiffre de l'armee fedörale calcule a 4 '/, °/o ^e 'a

population. Tandis que ce chiffre n'est que de 104,354 hommes, le nombre des

hommes faisant leur service ötait de 135,700 au 1er janvier 1870. II en rösulte
qu'un quart des individus astreints au service ne peuvent pas ölre comportös pour



- 423 —

la formation de l'armee d'apres Pari. 19, tandis que le meine article laisse aux
Cantons la facultö d'incorporer leurs surnumeraires dans les corps de l'elite ou de
la reserve, calcules comme devant avoir de tout autres proportions. C'est pourquoi
l'on rencontre dans quelques Cantons des bataillons de 1000, de 1200, voir möme
1400 hommes.

Comme les Canlons n'onl ä fournir ä l'armee föderale que le nombre d'hommes

que comporle leur contingent, ils augmenlenl ou röduisent ä leur grö la duröe du
service dans Pölite et dans la röserve. En röalite, la difference est teile que quelques

Cantons atlribuent seulement 5 ä 6 levees annuelles ä Pölite, tandis que
d'aulres en atlribuent 11 ä 12. On cree ainsi non-seulement une inegalitö cho-
quante entre les citoyens au point de vue de la duröe du service, mais encore une
grande diversite dans le degre d'instruction des differents corps. '"-

Ce n'est que lorsqu'il y a danger que la Confederation peul disposer de la troupe
sortie de l'armöe födörale (art. 19), et il n'existe d'ailleurs aucune prescription
constitutionnelle qui oblige les Cantons ä organiser des corps de landwehr ä cötö
des contingents. Les mesures que la loi prescrit ä cet egard se rapportenl au
maximum de la duröe du service (art. 10), ä l'armement de la landwehr qui doit
ötre pourvue de fusils au calibre federal (art. 40), enfin au minimum d'un jour
de service par annöe pour Pexercice el Pinspeclion (art. 66) II faut ajouter ä ces
dispositions celles de la loi du 16 decembre 1867 sur Phabillement el l'öquipement
de la landwehr. Or, aucune de ces prescriptions lögales ne repose sur une disposilion

constitulionneile Les Canlons n'en sont pas moins entiörement libres d'or-
ganiser leur landwehr comme bon leur semble. Aussi avons-nous un bataillon de
landwehr compose de 377 hommes et un autre de 1368. On trouve egalemenl
entre les bataillons de landwehr d'un möme Canton des difförences de 400 hommes

et plus. ¦ On peul en dire autant des subdivisions des bataillons, du nombre
des officiers el des sous-officiers, etc. Des corps de troupes formes de celte maniere
peuvent aussi peu ötre considörös comme organisös et pröts a entrer en campagne,
que les bataillons de la röserve avec. leurs effectifs si differents les uns des autres.
II faudrait donc, dans le cas d'une guerre, que la Conföderation commencät par
organiser la landwehr, parce qu'en temps de paix eile n'a pas le droit d'en disposer.

Au 1er janvier 1870, la landwehr coniptail 66,539 hommes (par consequenl
2,8 % dt la population suisse), sur le secours desquels la Confedöration doit
pouvoir compter, ä teneur de la Constitution, tandis que d'autre part eile n'a pas
la competence necessaire pour rendre propre ä la defense celte partie de l'armöe
suisse. D'un aulre cöte, les 135,709 hommes (elite^t röserve) dont la Confödöration

dispose, sonl, en vertu de la Constitution, organisös d'apres un plan qui
comporle 31,355 hommes de moins

Nous eslimons qu'il est urgent que les autoritös et le peuple remedient ä ces
inconvenients par la voie de la rövision de la Constitution föderale.

Si la Suisse ne peul jamais elre en ölat de donner a son armöe milicienne, vu
la courle duröe du service, le degre d'instruclion auquel atleignenl les armees
permanentes, il esl d'autanl plus necessaire de ne pas negliger ce qui chez ncus
peut ötre fait comme ailleurs et sans de trop grandes depenses. En d'autres termes,
on doit pourvoir ä une Organisation simple et forte de notre armöe, el supprimer
les obslacles qui s'opposenl ä la realisation de cet objel Nous croyons alteindre
ce but par la modification que nous proposons d'apporter ä Pari. 19. Tandis que
la Conföderation ne peut aujourd'liui disposer que de 4'/» °/o de 'a population, la

disposilion projetee laisse ä la loi le soin de döclarer que tous les citoyens en etat
de porler les armes doivent sei vir sous les drapeaux de la Confederalion pendant
un nombre d'annees döterminö, et par consöquent d'incorporer dans l'armöe
federale la landwehr acluelle.

Notre proposition donne egalement ä la Confedöration le droit de repartir l'armee
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federale en difförentes classes d'äge (elite, reserve, landwehr), et de former les
divers corps de troupe. A cet egard, nous pensons que les unites tactiques seraient
en gönöral composöes de troupes d'un meme Canton, mais d'apres nolre proposition

la Confödöration pourrait former certains corps de troupes de soldats pris dans
les contingents de Canlons differents, comme cela s'est dejä fait avec l'organisation
actuelle.

Les Cantons ötant libres d'augmenter le nombre des annees de service que la

loi fixera pour la formation de l'armee federale, en ce sens qu'ils peuvenl constiluer

ou des classes de döpöt pour les jeunes gens ou des landwehrs cantonales, la
Confedöration doit avoir le droit de disposer, si eile le juge nöcessaire, de ces deux
classes d'äge, de meme qu'en general de loutes les ressources militaires des Cantons
qui ne fönt pas partie de l'armee federale. En attribuanl ä l'armee föderale pendant
un temps delermine tous les hommes astreints au service dans chaque Canton, Ie
nouvel article 19 n'a point du tout pour but de reslreindre le droit de souverainete

que les Cantons ont exercö jusqu'ä prösent sur leurs milices; ce droit, au contraire,
restera garanti dans les limites des disposilions prises par les autoritös föderales et

reposanl sur la Constitution et les lois de la Confederalion. C'est ce que nous avons
cru devoir döclarer formellemenl dans le dernier paragraphe du dil article.

Nous n'avons pas jugö qu'il fut nöcessaire de proposer d'autres changements
aux dispositions que renferme la Constitution federale touchant l'organisation
militaire. Les conditions essenüelles d'un developpement normal de notre armee
sont une Organisation convenable et une instruction süffisante. Quant au premier
point, nolre proposition permetlra de Pobtenir, et l'on pourra realiser la seconde
condition par la voie de la legislation, le 3" paragraphe de l'art. 20 donnant ä la
Confederation le droit de cenlraliser l'instruction dans une plus forte mesure et
d'ötendre des lors cetle centralisation ä toute l'infanterie.

Rapport sur la marche de la II* division, le 22 aoüt,
du bivouac de Courrendlin (Delemont) ä CrSmines.

1° Colonne des bagages, depart du bivouac, ä 7 heures.
2° Avant-garde, » » ä 7 heures 40 minutes.
3° Gros, »> » ä 8 heures 8 minules.
4° Arriöre-garde, ». » ä 8 heures 40 minutes.

Halte au bout de 2 heures de marche et mesurage de la colonne.

1° Colonne des bagages : 96 voilures. Longueur de la colonne : 2000 pas.
2° Avant-garde: Un escadron, 150 pas de longueur. Dislance entre l'escadron

el le bataillon 62 : 250 pas.
Bataillon 62 : 250 pas de longueur. Distance entre bataillon 62 el balterie :

100 pas.
Batterie ö : 250 pas de longueur. Distance entre batlerie et bataillon 59 :

100 pas.
Bataillon 59 : 250 pas de longueur.
Resume'. Longueur de l'avant-garde : 1200 pas.
Distance entre l'avant-garde et le gros : 2000 pas.
3° Gros : Bataillon 44. Longueur du bataillon : 265 pas. Dislance enlre

bataillon 44 et bataillon 50 : 50 pas.
Bataillon 50. Longueur du bataillon : 250 pas. Distance entre bataillon 50 et

bataillon 60 : 80 pas.
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